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Droit à une allocation temporaire 
d’invalidité (ATI) après un accident de 
service ou une maladie professionnelle 

 

La procédure de retraite pour 
invalidité imputable au service : 
inaptitude définitive 

▪ Congé pour blessures ou maladies contractées ou 
aggravées en accomplissant un acte de dévouement 
dans un intérêt public 

▪ Attribution des prestations et indemnisation suite à un 
accident ou une maladie imputable au service des 
sapeurs-pompiers volontaires 

 

La fixation du taux d’incapacité permanente partielle (IPP) en 
rapport avec le code des pensions civiles et militaires de retraite 

Reconnaissance de l’impossibilité totale et définitive du fonctionnaire 
stagiaire d’exercer ses fonctions suite à un accident de service ou 
une maladie professionnelle 

 

1. En lien avec la retraite : 
 

La procédure de retraite pour 
invalidité : inaptitude définitive 

 

2. Avec un accident de service /maladie professionnelle : 
 

Lorsqu’une faute personnelle ou toute autre circonstance 
particulière est de nature à détacher l’accident du service ou 
lorsqu’un fait personnel du fonctionnaire ou toute autre circonstance 
particulière étrangère notamment aux nécessités de la vie courante est 
de nature à détacher l’accident de trajet du service.  

 

3. Autres cas : 
 


